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BÉTON PRÊT À L’EMPLOI — PROGRAMME DE CERTIFICATION
(élaboré à partir de certaines exigences des normes CSA A23.1/A23.2)

1 OBJET DU DOCUMENT

Le présent fascicule de certification a pour objet de fixer les exigences du programme de
certification, les règles de procédure et les exigences de marquage qui s’appliquent dans le cadre
des activités d’évaluation de la conformité du béton prêt à l’emploi.

NOTE — L’évaluation de la conformité est définie comme l’examen systématique du degré de
satisfaction d’un produit aux exigences spécifiées.

Plus particulièrement, les exigences du programme de certification relatives au béton prêt à
l’emploi concernent les constituants, le stockage des matériaux, la fabrication et la livraison du
béton ainsi que les éléments du système de gestion de la qualité qui doivent être mis en œuvre
au sein de l’usine du producteur de béton.

Le coffrage, la mise en place (par pompage ou par toute autre méthode) et la cure du béton sont
exclus du présent programme de certification.

2 DOMAINE D’APPLICATION DU PROGRAMME

Le présent programme de certification s’applique au béton prêt à l’emploi préparé à partir d’un
mélange de liant (ciment hydraulique avec ou sans ajouts cimentaires), de granulats, d’eau,
d’adjuvants et, selon le cas, de fibres ou de pigments, dont tous les constituants sont :

a) dosés en masse ou en volume;

b) malaxés :

 en usine fixe ou mobile;

 en camion-malaxeur;

 en bétonnière mobile selon les exigences de la norme ASTM C685/C685M.

Le béton ainsi malaxé est ensuite transporté par un camion agitateur ou non-agitateur jusqu’au
point de déchargement.
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	2621-905-Exigences-F
	Le producteur de béton doit établir, documenter, mettre en œuvre et entretenir un système de gestion de la qualité (SGQ) et en améliorer en permanence l’efficacité conformément aux exigences du présent tableau, et ce, afin de s’assurer que le béton est conforme aux exigences applicables.
	La documentation du SGQ doit comprendre les éléments ci-après :
	Le manuel qualité doit comprendre les éléments ci-après :
	2.2.2
	Les procédures documentées doivent comprendre les éléments suivants :
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser les documents du SGQ (incluant les normes et autres référentiels), ainsi que les données qui ont trait aux exigences du présent programme de certification.
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser les documents du SGQ (incluant les normes et autres référentiels), ainsi que les données qui ont trait aux exigences du présent programme de certification.Chaque document produit doit comporter une identification unique et une pagination permettant de s’assurer du nombre total de pages qu’il contient.
	La procédure de maitrise des documents doit inclure les actions suivantes :
	2.4Maitrise des enregistrements
	2.4.1
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour assurer l’identification, le stockage, la protection, l’accessibilité, la durée de conservation et l’élimination des enregistrements.
	2.4.2
	Les enregistrements doivent être établis et conservés pour apporter la preuve de la conformité aux exigences et de l’efficacité du SGQ. À cet effet, les enregistrements doivent :
	3Engagement de la direction
	Afin de fournir la preuve de son engagement envers le développement et la mise en œuvre du SGQ ainsi qu’envers l’amélioration continue de son efficacité, la direction doit :
	4Écoute client
	Cet élément du système qualité est intégré au chapitre 14 et à l’article 20.1 du présent tableau.
	5Politique qualité
	Une politique qualité doit être définie et mise par écrit en matière de qualité du béton. Cette politique doit :
	6Planification
	Les objectifs qualité autres que ceux indiqués dans le présent document, s’il y a lieu, doivent être établis selon les fonctions et les niveaux appropriés au sein de l’entreprise.
	6.2Planification du système de gestion de la qualité (SGQ)
	La conformité de la planification du SGQ est vérifiée en fonction des exigences des différents chapitres du présent tableau.
	7Responsabilité, autorité et communication
	7.1Responsabilité et autorité
	Les responsabilités, l’autorité et le niveau hiérarchique de toutes les personnes qui dirigent, effectuent et vérifient des tâches ayant une incidence sur la qualité doivent être définis et communiqués au sein de l’entreprise.
	Ceci concerne, en particulier, les personnes qui ont besoin de la liberté et de l’autorité organisationnelles pour :
	Les responsabilités, l’autorité et le niveau hiérarchique de toutes les personnes qui dirigent, effectuent et vérifient des tâches ayant une incidence sur la qualité doivent être définis et communiqués au sein de l’entreprise.Ceci concerne, en particulier, les personnes qui ont besoin de la liberté et de l’autorité organisationnelles pour :
	Une personne ayant la responsabilité et l’autorité nécessaires doit être désignée pour :
	Des processus de communication appropriés doivent être établis au sein de l’entreprise et avec le personnel utilisé en sous-traitance afin, entre autres, que la communication concernant l’efficacité du SGQ ait bien lieu.
	8Revue de direction
	Le SGQ de l’entreprise doit être revu pour s’assurer qu’il demeure pertinent, adéquat et efficace. La revue de direction doit comprendre l’évaluation des occasions d’amélioration et du besoin de modifier le SGQ, y compris la politique qualité et les objectifs qualité.
	L’ordre du jour de la rencontre de revue de direction doit prévoir les éléments minimaux ci-après, et ce, pour chaque usine concernée :
	9Mise à disposition des ressources
	Les ressources nécessaires doivent être maintenues pour :
	10Ressources humaines
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour faire en sorte que le personnel effectuant un travail ayant une incidence sur la qualité du béton soit compétent sur la base de la formation initiale et professionnelle, du savoir-faire et de l’expérience. Les besoins de formation du personnel interne doivent également être déterminés.
	10.2.1
	Le producteur de béton doit :
	10.2.2
	Le personnel qui effectue le contrôle de la qualité du béton plastique doit détenir les qualifications nécessaires à l’exécution des essais en regard de l’article 4.4.1.7 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation présentée au tableau 1 du présent document.
	11Infrastructures
	Cet élément du système qualité est intégré aux articles 17.1, 17.2 et 17.3 du présent tableau.
	12Environnement de travail
	Cet élément du système qualité est intégré à l’article 18.1.3 du présent tableau.
	13Planification de la fabrication du produit
	Les processus nécessaires pour que le béton fabriqué respecte les exigences de qualité spécifiées au fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent être planifiés, développés et consignés par écrit.
	14Processus relatifs aux clients (aussi appelés « revues de contrat »)
	Une procédure écrite de revue de contrat et de vérification de l’aptitude à satisfaire aux exigences convenues avec le client doit être établie et tenue à jour. Cette procédure doit être appliquée à toutes les commandes, qu’elles soient faites verbalement ou par écrit. Elle doit aussi prévoir que les formules de mélange proposées au client ont été validées afin d’être appropriées pour l’usage.
	14.1.1
	Exigences du client
	Pour chaque contrat, les exigences du client doivent être documentées et le producteur de béton doit s’assurer de son aptitude à satisfaire à ces dernières.
	Exigences du clientPour chaque contrat, les exigences du client doivent être documentées et le producteur de béton doit s’assurer de son aptitude à satisfaire à ces dernières.Il est de la responsabilité du client de fournir au producteur de béton tous les renseignements pertinents relatifs aux exigences de durabilité auxquelles le béton sera soumis, et ce, conformément aux exigences de l’article 4.1.1 de la norme CSA A23.1 de même que des chapitres 8 et 9 de cette même norme, en ce qui a trait aux exigences en matière de performance applicables aux bétons qui y sont énumérés.
	14.1.1 (suite et fin)
	14.1.2
	Exigences relatives aux matériaux et exigences particulières
	Les matériaux utilisés pour la production du béton doivent respecter les exigences stipulées à l’article 4.2 de la norme CSA A23.1 de même que celles applicables aux bétons énumérés aux chapitres 8 et 9 de cette même norme.
	Les exigences particulières d’un client, qui complètent ou modifient celles susmentionnées, et ce, telles qu’elles sont identifiées dans les documents contractuels ou ont été obtenues verbalement, doivent être consignées dans le document désigné.
	Le cas échant, les responsabilités de chacune des parties impliquées doivent être établies. En l’absence de ces informations, les caractéristiques du béton livré doivent être conformes à toutes les autres exigences du programme (chapitre 15 du présent tableau).
	Exigences relatives aux matériaux et exigences particulièresLes matériaux utilisés pour la production du béton doivent respecter les exigences stipulées à l’article 4.2 de la norme CSA A23.1 de même que celles applicables aux bétons énumérés aux chapitres 8 et 9 de cette même norme. Les exigences particulières d’un client, qui complètent ou modifient celles susmentionnées, et ce, telles qu’elles sont identifiées dans les documents contractuels ou ont été obtenues verbalement, doivent être consignées dans le document désigné.Le cas échant, les responsabilités de chacune des parties impliquées doivent être établies. En l’absence de ces informations, les caractéristiques du béton livré doivent être conformes à toutes les autres exigences du programme (chapitre 15 du présent tableau).
	14.1.3
	Sélection des formules
	La formule qui correspond aux exigences spécifiées doit être sélectionnée dans une liste tenue à jour des mélanges offerts à la clientèle; cette formule doit être consignée dans les documents de revue de contrat.
	Sélection des formulesLa formule qui correspond aux exigences spécifiées doit être sélectionnée dans une liste tenue à jour des mélanges offerts à la clientèle; cette formule doit être consignée dans les documents de revue de contrat.S’il y a lieu, toute nouvelle formule doit être consignée selon les modalités prévues au chapitre 15 du présent tableau.
	14.1.4
	Acheminement des renseignements aux postes clés
	Acheminement des renseignements aux postes clés Les moyens nécessaires pour acheminer les renseignements pertinents de la revue de contrat (p. ex. : formule approuvée) aux postes clés de l’usine doivent être mis en place. Le cas échéant, le personnel utilisé en sous-traitance doit être inclus au processus d’acheminement.
	14.1.5
	Prise de commande
	Prise de commandeLors de la prise de commande, les éléments minimaux indiqués à l’article 4.1.2.3 de la norme CSA A23.1 doivent être notés ou enregistrés (selon la variante du mode de spécification du béton).
	14.1.6
	Modification en cours d’exécution
	Modification en cours d’exécutionLorsque les exigences sont modifiées en cours d’exécution, la nature de ces modifications doit être notée dans les documents applicables et le personnel concerné ainsi que celui utilisé en sous-traitance doit être informé de ces changements.
	14.2.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour le traitement des plaintes transmises par un client ou un utilisateur.
	14.2.2
	Responsable de la procédure
	Responsable de la procédureUne personne doit être désignée pour assurer le traitement des plaintes relatives à la non-conformité des produits, des processus ou des services en regard des exigences stipulées dans le présent document.
	14.2.3
	Registre des plaintes
	Un registre des plaintes doit être conservé. Ce registre doit inclure les renseignements suivants :
	Registre des plaintesUn registre des plaintes doit être conservé. Ce registre doit inclure les renseignements suivants :
	15Conception et développement
	Lors de la conception et du développement d’une nouvelle formule, les exigences applicables de l’article 4.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que les exigences particulières aux besoins des clients doivent être respectées.
	Lors de la conception et du développement d’une nouvelle formule, les exigences applicables de l’article 4.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que les exigences particulières aux besoins des clients doivent être respectées.Les vérifications et les validations pertinentes doivent être effectuées avant d’ajouter la formule à la liste des mélanges offerts à la clientèle et avant la mise en production du béton en question.
	16Achats
	16.1.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour l’achat de constituants et de béton, conformes aux exigences du présent programme de certification.
	16.1.2
	Responsable de l’évaluation des fournisseurs
	Responsable de l’évaluation des fournisseurs Le poste chargé d’évaluer et de sélectionner les fournisseurs doit être identifié, incluant celui chargé de maintenir à jour la liste des fournisseurs sélectionnés.
	16.1.3
	Évaluation des fournisseurs
	Évaluation des fournisseursLes fournisseurs de produits ou de services doivent être évalués et sélectionnés sur la base de leur aptitude à fournir des constituants des bétons, conformes aux exigences du présent programme de certification, et ce, le cas échéant, dans les délais requis. Les critères de sélection, d’évaluation et de réévaluation doivent être établis.
	16.1.4
	Enregistrement de l’évaluation
	Enregistrement de l’évaluationLes enregistrements des résultats des évaluations des fournisseurs et de toutes les actions découlant de ces évaluations doivent être conservés.
	16.1.5
	Liste des fournisseurs
	Une liste des fournisseurs sélectionnés doit être tenue à jour relativement aux constituants utilisés dans la fabrication des bétons. Cette liste doit inclure le nom du fournisseur et de ses sources respectives (nom et municipalité).
	Liste des fournisseursUne liste des fournisseurs sélectionnés doit être tenue à jour relativement aux constituants utilisés dans la fabrication des bétons. Cette liste doit inclure le nom du fournisseur et de ses sources respectives (nom et municipalité).Les producteurs de béton utilisés en sous-traitance doivent également être inclus dans cette liste.
	16.1.6
	Responsable des achats
	Responsable des achats Le poste de la personne chargée de rédiger, de revoir et d’approuver les documents d’achat avant leur diffusion (selon la liste des fournisseurs) doit être identifié.
	16.1.7
	Responsable de la réception
	Responsable de la réceptionLe poste de la personne chargée de vérifier les bons de livraison des fournisseurs à la réception doit être identifié.
	16.1.8
	Entente de chargement temporaire
	Les modalités applicables à l’utilisation d’un béton qui provient d’une usine dont le producteur de béton n’est pas propriétaire doivent être prévues. À cet effet, une entente de chargement temporaire doit être conclue avec un producteur de béton détenant un certificat de conformité valide du BNQ.
	Dans les cas où il n’est pas possible de conclure une entente avec un producteur de béton certifié, les actions énumérées ci-après doivent être prévues :
	Entente de chargement temporaireLes modalités applicables à l’utilisation d’un béton qui provient d’une usine dont le producteur de béton n’est pas propriétaire doivent être prévues. À cet effet, une entente de chargement temporaire doit être conclue avec un producteur de béton détenant un certificat de conformité valide du BNQ.Dans les cas où il n’est pas possible de conclure une entente avec un producteur de béton certifié, les actions énumérées ci-après doivent être prévues :
	16.2.1
	Documents d’achat et approbation
	Les documents d’achat doivent contenir des données décrivant clairement le constituant ou le béton commandé et inclure les exigences applicables.
	Documents d’achat et approbationLes documents d’achat doivent contenir des données décrivant clairement le constituant ou le béton commandé et inclure les exigences applicables. La personne responsable désignée doit s’assurer de l’adéquation des exigences d’achat, avant d’approuver les documents et de les communiquer au fournisseur.
	16.3.1
	Réception des constituants (vérification)
	Réception des constituants (vérification)La personne responsable désignée doit vérifier l’adéquation de la commande (source, type, quantité, calibre, etc.) et confirmer son acceptation sur le bordereau de livraison du matériau.
	16.3.2
	Réception des constituants (références)
	Réception des constituants (références)La personne responsable désignée doit s’assurer que la référence à la norme applicable est inscrite sur le bordereau de livraison des constituants ou autrement traçable.
	17Production et préparation du service
	NOTE — Conformément à l’annexe D du fascicule de certification BNQ 2621-905, les exigences du chapitre 17 doivent être vérifiées pour chaque emplacement d’une usine mobile ou après chaque déplacement.
	17.1.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser, étalonner et maintenir en bon état les équipements de production, d’entreposage, de manutention et de livraison.
	17.1.2
	Programme d’étalonnage
	La conformité des équipements de production, d’entreposage, de manutention et de livraison doit être démontrée par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	Programme d’étalonnageLa conformité des équipements de production, d’entreposage, de manutention et de livraison doit être démontrée par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	17.1.3
	Équipement défaillant
	Lorsque le fonctionnement d’un équipement est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les activités antérieures et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	Équipement défaillantLorsque le fonctionnement d’un équipement est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les activités antérieures et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	Fermeture temporaire de l’usine
	Les périodes de fermeture temporaire de l’usine, s’il y a lieu, doivent être traçables dans les documents du producteur de béton.
	Fermeture temporaire de l’usineLes périodes de fermeture temporaire de l’usine, s’il y a lieu, doivent être traçables dans les documents du producteur de béton. Les exigences de l’article 7.7 du fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent également être respectées au moment de la réouverture de l’usine.
	Stockage des matériaux
	Tous les matériaux doivent être stockés de manière à respecter les exigences des articles 5.1, 5.2.3.1 et 5.2.3.5 de la norme CSA A23.1. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent également être respectées :
	Stockage des matériauxTous les matériaux doivent être stockés de manière à respecter les exigences des articles 5.1, 5.2.3.1 et 5.2.3.5 de la norme CSA A23.1. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent également être respectées :
	Conformité du malaxeur stationnaire
	Conformité du malaxeur stationnaireLe malaxeur stationnaire doit être conforme aux exigences des articles 5.2.4.1.1 et 5.2.4.1.2 de la norme CSA A23.1.
	Étalonnage du malaxeur stationnaire
	Lorsque le malaxage du béton est entièrement assuré par un malaxeur stationnaire, son étalonnage doit être effectué en respectant les exigences stipulées aux articles 5.2.4.1.3, 5.2.4.2 et 5.2.4.4 de la norme CSA A23.1.
	Étalonnage du malaxeur stationnaireLorsque le malaxage du béton est entièrement assuré par un malaxeur stationnaire, son étalonnage doit être effectué en respectant les exigences stipulées aux articles 5.2.4.1.3, 5.2.4.2 et 5.2.4.4 de la norme CSA A23.1.À cet effet, l’essai d’uniformité doit être fait conformément aux exigences de l’article 5.2.4.5 de la norme CSA A23.1 pour un béton fréquemment utilisé (mélange standard) de même que pour certains autres bétons (p. ex. : BHP, BAP) fabriqués par le producteur de béton.
	17.3.3
	Vérification du malaxeur stationnaire
	Le malaxeur stationnaire doit être examiné afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	Vérification du malaxeur stationnaireLe malaxeur stationnaire doit être examiné afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	17.3.4
	Équipements de production (procédures d’étalonnage)
	17.3.5
	Étalonnage (balances d’usine)
	L’étalonnage des balances d’usine, incluant celle utilisée pour la glace, s’il y a lieu, doit être effectué, par un sous-traitant spécialisé, conformément au Devis d’étalonnage des balances de l’Association Béton Québec (ABQ).
	Étalonnage (balances d’usine)L’étalonnage des balances d’usine, incluant celle utilisée pour la glace, s’il y a lieu, doit être effectué, par un sous-traitant spécialisé, conformément au Devis d’étalonnage des balances de l’Association Béton Québec (ABQ).
	17.3.6
	Étalonnage (compteur d’eau)
	Étalonnage (compteur d’eau)S’il y a lieu, l’étalonnage du système volumétrique de dosage de l’eau de gâchage (compteur d’eau) doit être effectué selon les exigences prévues à l’article 17.3.4 du présent tableau. L’exactitude de l’équipement doit respecter un écart de ± 1 % du volume étalon.
	17.3.7
	17.3.8
	Étalonnage (système volumétrique de dosage des adjuvants)
	Étalonnage (système volumétrique de dosage des adjuvants)L’étalonnage de système volumétrique de dosage des adjuvants doit être effectué selon les exigences prévues à l’article 17.3.4 du présent tableau. L’exactitude de l’équipement doit être de ± 3 % ou 30 ml du volume étalon, et ce, dans la plage de mesures utilisée pour la fabrication du béton.
	17.3.9
	17.3.10
	Système de dosage (procédure d’utilisation)
	Système de dosage (procédure d’utilisation)Une procédure d’utilisation des équipements de production rattachés aux différents systèmes de dosage et de malaxage doit être établie et tenue à jour.
	17.3.11
	Système de dosage (compétence du personnel)
	Vérification des rapports de dosage
	17.4.1
	Généralités
	GénéralitésLes camions-malaxeurs doivent être conformes aux exigences des articles 5.2.4.1.1, 5.2.4.1.2 et 5.2.4.1.4 de la norme CSA A23.1.
	Efficacité de malaxage des camions-malaxeurs
	Efficacité de malaxage des camions-malaxeurs L’efficacité de malaxage des camions-malaxeurs doit être vérifiée en fonction du respect des exigences des articles 5.2.4.1.3, 5.2.4.2 et 5.2.4.4 de la norme CSA A23.1. À cet effet, l’essai d’uniformité doit être effectué conformément aux exigences de l’article 5.2.4.5 de la norme CSA A23.1 pour un béton fréquemment utilisé (mélange standard) de même que pour certains bétons (p. ex. : fibrés, BHP) fabriqués par le producteur de béton.
	17.4.3
	Inspection des camions-malaxeurs
	Les camions-malaxeurs doivent être examinés afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	Inspection des camions-malaxeursLes camions-malaxeurs doivent être examinés afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	17.4.4
	Camion à benne basculante
	Camion à benne basculanteLes camions à benne basculante utilisés doivent être conformes aux exigences de l’article 5.2.5.2.2 de la norme CSA A23.1, incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document.
	17.4.5
	Camion provenant de la sous-traitance
	Camion provenant de la sous-traitanceLes camions-malaxeurs et les camions à benne basculante provenant de la sous-traitance doivent être conformes aux exigences de l’article 17.4 du présent document (incluant l’opérateur, le cas échéant).
	PRÉCISION — La conformité de cet élément du système qualité sera vérifiée en fonction des exigences des différents chapitres du présent tableau.
	17.6.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite d’identification des bétons à partir du dosage jusqu’au déchargement doit être établie et tenue à jour; à cet effet, le système de codification des mélanges utilisé doit être décrit.
	17.6.2
	Bordereau de livraison
	Les renseignements énumérés à l’article 5.2.5.5 de la norme CSA A23.1 incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document, doivent apparaitre sur le bordereau de livraison. Les exigences de marquage prévues au chapitre 8 du fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent également être respectées.
	Dans le cadre d’une entente de chargement temporaire, le producteur de béton doit s’assurer de la traçabilité des renseignements du point de vue du client et ne pas induire ce dernier en erreur. Dans tous les cas, le bordereau de livraison du sous-traitant doit être utilisé aux fins de traçabilité.
	Bordereau de livraisonLes renseignements énumérés à l’article 5.2.5.5 de la norme CSA A23.1 incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document, doivent apparaitre sur le bordereau de livraison. Les exigences de marquage prévues au chapitre 8 du fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent également être respectées.Dans le cadre d’une entente de chargement temporaire, le producteur de béton doit s’assurer de la traçabilité des renseignements du point de vue du client et ne pas induire ce dernier en erreur. Dans tous les cas, le bordereau de livraison du sous-traitant doit être utilisé aux fins de traçabilité.
	17.6.3
	Ajout manuel de constituants
	Pour tout constituant ajouté manuellement au mélange (à l’usine ou sur le chantier, prévu dans le contrat ou de façon impromptue), le producteur de béton doit mentionner sur le bordereau de livraison ou au registre des ajouts manuels les renseignements suivants :
	Ajout manuel de constituants Pour tout constituant ajouté manuellement au mélange (à l’usine ou sur le chantier, prévu dans le contrat ou de façon impromptue), le producteur de béton doit mentionner sur le bordereau de livraison ou au registre des ajouts manuels les renseignements suivants :
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour la vérification, le stockage et la manutention des constituants fournis par le client et destinés à être incorporés dans les bétons.
	17.8.1
	Transport du béton
	Transport du bétonLe transport du béton doit être effectué conformément aux exigences des articles 5.2.5.1 et 5.2.5.2 de la norme CSA A23.1.
	17.8.2
	Délai de livraison
	Délai de livraisonLorsque le délai stipulé à l’article 5.2.5.3.1 de la norme CSA A23.1 est atteint, ou tout autre délai dont il aura été préalablement convenu, le producteur de béton doit en informer le client, le mandataire ou l’entrepreneur. Sa décision de poursuivre ou d’interrompre le déchargement du béton doit être indiquée sur le bordereau de livraison.
	17.8.3
	17.8.4
	Ajustement de l’affaissement et de l’étalement sur le chantier
	Ajustement de l’affaissement et de l’étalement sur le chantierL’ajustement de l’affaissement ou de l’étalement du béton doit être effectué conformément aux exigences des articles 5.2.5.3.3 et 5.2.5.3.4 de la norme CSA 23.1.
	17.8.5
	Ajustement de la teneur en air sur le chantier
	Ajustement de la teneur en air sur le chantierLe contrôle de la teneur en air sur le chantier doit être effectué conformément aux indications de l’article 5.2.5.3.4 de la norme CSA A23.1.
	17.8.6.1
	Contrôle de la température avant déversement
	Contrôle de la température avant déversementLe contrôle de la température doit être effectué conformément aux indications de l’article 5.2.5.4.1 de la norme CSA A23.1.
	17.8.6.2
	Contrôle de la température lors du malaxage initial du béton
	Contrôle de la température lors du malaxage initial du bétonLorsque l’eau ou les granulats sont chauffés à plus de 40 °C, la température du mélange doit être conforme à l’adaptation de l’article 5.2.5.4.2 présentée au tableau 1 du présent document.
	18Maitrise des dispositifs de surveillance et de mesure
	18.1.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser, étalonner et maintenir en bon état tous les équipements de contrôle, de mesure et d’essai (ECME) utilisés pour démontrer la conformité des constituants et des bétons aux exigences relatives aux ECME.
	18.1.2
	Programme d’étalonnage, vérification et entretien des ECME
	La conformité de tous les ECME et la fiabilité des résultats de mesure et d’essai obtenus doivent être démontrées par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	Programme d’étalonnage, vérification et entretien des ECMELa conformité de tous les ECME et la fiabilité des résultats de mesure et d’essai obtenus doivent être démontrées par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	18.1.3
	Environnement d’étalonnage
	Environnement d’étalonnageL’environnement dans lequel se déroulent les activités d’étalonnage ou d’essai doit être conforme aux exigences applicables énoncées dans les documents de référence.
	18.1.4
	ECME défaillant
	Lorsque le fonctionnement d’un ECME du producteur de béton est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les mesures ou les essais antérieurs et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	ECME défaillantLorsque le fonctionnement d’un ECME du producteur de béton est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les mesures ou les essais antérieurs et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	18.1.5
	Essais réalisés par le personnel du producteur de béton
	Essais réalisés par le personnel du producteur de bétonLes essais réalisés par le personnel du producteur de béton doivent être conformes aux exigences de la norme CSA A23.2 ou de toute autre norme applicable.
	18.2.1
	Exigences
	ExigencesLes services de contrôle de la qualité et d’essais de conformité donnés en sous-traitance doivent être confiés à des entreprises respectant les exigences définies à l’article 4.4.1.6 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation présentée au tableau 1 du présent document.
	18.2.2
	Identification
	IdentificationLes enregistrements des résultats d’essais du laboratoire externe doivent clairement identifier le laboratoire et indiquer l’adresse de l’établissement ayant effectué les essais.
	19Mesure, analyse et amélioration
	PRÉCISION — Seuls les processus visant à démontrer la conformité du produit font l’objet d’une vérification dans le cadre du programme de certification (voir article 20.4 du présent tableau).
	20Surveillance et mesure
	20.1 et 20.2
	PRÉCISION — Satisfaction du client et Audit interne ne font pas l’objet de vérifications dans le cadre du présent programme de certification.
	La vérification de l’utilisation des méthodes appropriées pour la surveillance et la mesure des processus est intégrée à l’article 20.4 et au chapitre 21 du présent tableau. Le producteur doit se conformer aux exigences de la pratique normalisée CSA A23.2-24C.
	20.4.1
	Personnel désigné
	Personnel désignéUne personne doit être désignée pour s’assurer que les contrôles, les mesures et les essais sont effectués et que les résultats démontrent que le béton et ses constituants sont conformes aux exigences applicables.
	20.4.2
	Effectif
	EffectifLe producteur de béton doit démontrer qu’il dispose des effectifs suffisants pour assurer toutes les activités ayant une incidence sur la qualité du béton qu’il fabrique et que ceux-ci sont compétents sur la base des critères de qualification dont il est fait mention à l’article 10.2 du présent tableau.
	20.4.3
	Documents de référence
	Documents de référenceLes documents de référence nécessaires doivent être accessibles pour faire les activités d’échantillonnage, de contrôle, de mesure et d’essai (procédures, instructions de travail, normes, guides); ces documents doivent être connus, tenus à jour et facilement accessibles par le personnel concerné par ces activités.
	20.4.4
	Ciments hydrauliques et ciments hydrauliques composés
	Chaque ciment utilisé doit être conforme aux exigences des articles 4.2.1.1, 4.2.1.2 et 4.2.1.4.1 de la norme CSA A23.1.
	Ciments hydrauliques et ciments hydrauliques composésChaque ciment utilisé doit être conforme aux exigences des articles 4.2.1.1, 4.2.1.2 et 4.2.1.4.1 de la norme CSA A23.1.
	20.4.4.2
	Ajouts cimentaires
	Ajouts cimentaires Chaque ajout cimentaire utilisé doit être conforme aux exigences des articles 4.2.1.3 et 4.2.1.4.2 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation présentée au tableau 1 du présent document.
	20.4.5
	Un rapport d’essai attestant de la conformité à l’ensemble des exigences de la norme correspondante doit être obtenu pour les adjuvants, les fibres, les pigments (voir articles 4.2.4 à 4.2.6 de la norme CSA A23.1, incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document).
	20.4.6
	Eau et glace
	L’eau et la glace utilisées pour la fabrication du béton doivent être conformes aux exigences de l’article 4.2.2 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation des articles 4.2.2.1 et 4.2.2.4 du tableau 1 du présent document.
	Eau et glaceL’eau et la glace utilisées pour la fabrication du béton doivent être conformes aux exigences de l’article 4.2.2 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation des articles 4.2.2.1 et 4.2.2.4 du tableau 1 du présent document.
	20.4.7
	20.4.7.1
	Qualification des matériaux granulaires
	20.4.7.2
	20.4.8
	Autocontrôle des granulats fins (GF) en cours de production du béton
	La conformité de chaque source d’approvisionnement, individuelle ou combinée, doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :
	– 4.2.3.3.2 Granulométrie et module de finesse
	– 4.2.3.3.3 Impuretés organiques
	Autocontrôle des granulats fins (GF) en cours de production du bétonLa conformité de chaque source d’approvisionnement, individuelle ou combinée, doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :4.2.3.3.2 Granulométrie et module de finesse 4.2.3.3.3 Impuretés organiques
	20.4.9
	Autocontrôle des gros granulats (GG) en cours de production du béton
	La conformité de chaque source d’approvisionnement et de chaque calibre, individuel ou combiné doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :
	– 4.2.3.4.2 Granulométrie
	– 4.2.3.7 Particules fines passant le tamis de 80 µm
	Autocontrôle des gros granulats (GG) en cours de production du bétonLa conformité de chaque source d’approvisionnement et de chaque calibre, individuel ou combiné doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :4.2.3.4.2 Granulométrie4.2.3.7 Particules fines passant le tamis de 80 µm
	NOTE — La note de l’article 20.4.8 du présent tableau est applicable.
	20.4.10
	Autocontrôle des bétons au cours de la production
	La conformité du béton de chaque classe de résistance fabriqué à l’usine doit être vérifiée. L’échantillonnage et les essais doivent être effectués conformément aux pratiques normalisées de la norme CSA A23.2 et selon les fréquences ci-dessous, pour les paramètres suivants :
	– affaissement ou étalement;
	– teneur en air;
	– température;
	– résistance à la compression (ou résistance à la flexion).
	Les résultats des essais de résistance à la compression doivent être conformes aux exigences de l’article 4.4.2.2 de la norme CSA A23.1 pour chaque classe de résistance.
	Autocontrôle des bétons au cours de la productionLa conformité du béton de chaque classe de résistance fabriqué à l’usine doit être vérifiée. L’échantillonnage et les essais doivent être effectués conformément aux pratiques normalisées de la norme CSA A23.2 et selon les fréquences ci-dessous, pour les paramètres suivants :affaissement ou étalement;teneur en air;température;résistance à la compression (ou résistance à la flexion).
	PRÉCISIONS —
	1 Les résultats individuels qui proviennent d’autres sources respectant les exigences spécifiées à l’article 4.4.1.6 de la norme CSA A23.1 peuvent également servir à l’autocontrôle du producteur de béton dans une proportion allant jusqu’à 50 % du nombre minimal de résultats d’essais exigés au présent article.
	PRÉCISIONS — Les résultats individuels qui proviennent d’autres sources respectant les exigences spécifiées à l’article 4.4.1.6 de la norme CSA A23.1 peuvent également servir à l’autocontrôle du producteur de béton dans une proportion allant jusqu’à 50 % du nombre minimal de résultats d’essais exigés au présent article.Lorsque la résistance à la flexion est la seule exigence relative à la résistance du béton applicable pour un chantier donné, le nombre de résultats minimal d’essais en flexion doit respecter les exigences du présent article. Toutefois, le nombre de résultats minimal d’essais en flexion peut être compensé par un maximum de 50 % de résultats d’essais en compression si le béton approuvé par le propriétaire de l’ouvrage est également caractérisé par une résistance à la compression. Les exigences du propriétaire de l’ouvrage peuvent être différentes (voir l’adaptation de l’article 4.4.2.2.1.1 du tableau 1 du présent document).
	NOTE — Seuls les bétons décrits au tableau 2 de la norme CSA A23.1 sont assujettis aux activités d’autocontrôle. Le remblai sans retrait n’est donc pas couvert par le présent programme de certification.
	20.4.11
	Contrôle de la conformité du béton
	Un prélèvement de béton doit être effectué en présence de l’inspecteur pour les besoins des essais de résistance à la compression (ou à la flexion).
	À cet effet, les étapes de préparation de la gâchée doivent être observées dans le cadre normal des activités de production. Le personnel responsable de la fabrication du béton doit démontrer la maitrise du processus de dosage.
	Contrôle de la conformité du béton Un prélèvement de béton doit être effectué en présence de l’inspecteur pour les besoins des essais de résistance à la compression (ou à la flexion).À cet effet, les étapes de préparation de la gâchée doivent être observées dans le cadre normal des activités de production. Le personnel responsable de la fabrication du béton doit démontrer la maitrise du processus de dosage. Si les caractéristiques du béton frais s’avèrent non conformes, une reprise de l’ensemble du processus d’échantillonnage est requise sur une gâchée subséquente.
	NOTES —
	1 Le nombre d’éprouvettes à prélever peut-être de six dans le cadre d’une visite de contrôle en vue de la certification si le personnel affecté au contrôle du béton frais et à la presse à béton est le même que dans une autre usine qui détient un certificat de conformité du BNQ. Dans le cadre d’une visite de contrôle périodique, le nombre d’éprouvettes devant être prélevées est également de six.
	2 Le cas échéant, les laboratoires retenus en sous-traitance pour l’autocontrôle du béton doivent être évalués en alternance dans le cadre du présent article.
	NOTES —Le nombre d’éprouvettes à prélever peut-être de six dans le cadre d’une visite de contrôle en vue de la certification si le personnel affecté au contrôle du béton frais et à la presse à béton est le même que dans une autre usine qui détient un certificat de conformité du BNQ. Dans le cadre d’une visite de contrôle périodique, le nombre d’éprouvettes devant être prélevées est également de six.Le cas échéant, les laboratoires retenus en sous-traitance pour l’autocontrôle du béton doivent être évalués en alternance dans le cadre du présent article.Si plus d’un système de dosage est utilisé, le contrôle de la conformité du béton provenant de chaque système doit être privilégié. Toutefois, un échantillonnage en alternance peut être acceptable.
	20.4.12
	Représentativité de l’échantillonnage pour l’autocontrôle
	L’échantillonnage effectué dans le cadre de l’autocontrôle doit être représentatif de la production. Tout en tenant compte des fréquences indiquées à l’article 20.4.10 du présent tableau, les points suivants doivent également être respectés :
	Représentativité de l’échantillonnage pour l’autocontrôleL’échantillonnage effectué dans le cadre de l’autocontrôle doit être représentatif de la production. Tout en tenant compte des fréquences indiquées à l’article 20.4.10 du présent tableau, les points suivants doivent également être respectés :
	Facteur d’espacement du réseau de bulles d’air
	La conformité du facteur d’espacement du réseau de bulles d’air doit être démontrée conformément aux exigences de l’article 4.3.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	 C-XL ou A-XL;
	 C-1 ou A-1;
	 C-2 ou A-2;
	 liants : chaque type et chaque source de ciment ainsi que d’ajout cimentaire;
	 granulats : chaque source de GF;
	Facteur d’espacement du réseau de bulles d’air La conformité du facteur d’espacement du réseau de bulles d’air doit être démontrée conformément aux exigences de l’article 4.3.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	20.4.14
	Résistance à l’écaillage
	 C-XL ou A-XL;
	 C-1 ou A-1;
	 C-2 ou A-2.
	 liants : chaque type et chaque source de ciment ainsi que d’ajout cimentaire;
	 granulats : chaque source de granulats (pour les calibres usuels);
	 adjuvants : entraineur d’air, superplastifiant et réducteur de retrait.
	Résistance à l’écaillage
	20.4.15
	Perméabilité aux ions chlorure
	La conformité de la perméabilité aux ions chlorure doit être démontrée conforment aux exigences des articles 4.1.1.11 et 4.3.7 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	 C-XL ou A-XL;
	 C-1 ou A-1.
	Perméabilité aux ions chlorureLa conformité de la perméabilité aux ions chlorure doit être démontrée conforment aux exigences des articles 4.1.1.11 et 4.3.7 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	20.4.16
	Identification de la conformité
	Des moyens d’identification de la conformité doivent être mis en place afin d’indiquer l’état de conformité des constituants et du béton à la suite des contrôles, des mesures et des essais effectués.
	Identification de la conformité Des moyens d’identification de la conformité doivent être mis en place afin d’indiquer l’état de conformité des constituants et du béton à la suite des contrôles, des mesures et des essais effectués.Les constituants et le béton non conformes doivent être identifiés ou isolés, ou les deux, afin de ne pas les confondre avec les constituants et le béton conformes.
	21Maitrise des cas de non-conformités
	21.1
	Procédure
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour faire en sorte que les constituants, le béton et les équipements détectés comme étant non conformes aux exigences stipulées ne puissent être utilisés ni livrés.
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour faire en sorte que les constituants, le béton et les équipements détectés comme étant non conformes aux exigences stipulées ne puissent être utilisés ni livrés.Une étude documentée des cas de non-conformité doit être prévue dans la procédure.
	21.2
	Responsable de la procédure
	Responsable de la procédure Une personne doit être désignée pour s’assurer du traitement des cas de non-conformité aux exigences du présent programme de certification. Cette personne doit également s’assurer du traitement des remarques au bilan de la visite de contrôle.
	21.3
	Le résultat du traitement des cas de non-conformité doit être conservé et documenté en respectant les étapes suivantes :
	22Responsabilités et engagements au fascicule de documentation BNQ 9902-001
	L’entreprise doit s’assurer de respecter en tout temps les responsabilités et les engagements qui la concernent tels qu’ils sont énumérés dans le fascicule de documentation BNQ 9902-001 en vigueur.
	Un rapport ou un résumé d’essais doit indiquer la conformité aux exigences du présent programme de certification et être signé par la personne responsable de la vérification et de l’approbation. Seul un résumé de résultats provenant du laboratoire ayant effectué les essais est accepté.
	Il est de la responsabilité du laboratoire accrédité de s’assurer que ses rapports ou ses résumés de résultats sont valides et contiennent les renseignements obligatoires prévus dans chacune des procédures ou au présent tableau.



	2621-905-Exigences-F
	Le producteur de béton doit établir, documenter, mettre en œuvre et entretenir un système de gestion de la qualité (SGQ) et en améliorer en permanence l’efficacité conformément aux exigences du présent tableau, et ce, afin de s’assurer que le béton est conforme aux exigences applicables.
	La documentation du SGQ doit comprendre les éléments ci-après :
	Le manuel qualité doit comprendre les éléments ci-après :
	2.2.2
	Les procédures documentées doivent comprendre les éléments suivants :
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser les documents du SGQ (incluant les normes et autres référentiels), ainsi que les données qui ont trait aux exigences du présent programme de certification.
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser les documents du SGQ (incluant les normes et autres référentiels), ainsi que les données qui ont trait aux exigences du présent programme de certification.Chaque document produit doit comporter une identification unique et une pagination permettant de s’assurer du nombre total de pages qu’il contient.
	La procédure de maitrise des documents doit inclure les actions suivantes :
	2.4Maitrise des enregistrements
	2.4.1
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour assurer l’identification, le stockage, la protection, l’accessibilité, la durée de conservation et l’élimination des enregistrements.
	2.4.2
	Les enregistrements doivent être établis et conservés pour apporter la preuve de la conformité aux exigences et de l’efficacité du SGQ. À cet effet, les enregistrements doivent :
	3Engagement de la direction
	Afin de fournir la preuve de son engagement envers le développement et la mise en œuvre du SGQ ainsi qu’envers l’amélioration continue de son efficacité, la direction doit :
	4Écoute client
	Cet élément du système qualité est intégré au chapitre 14 et à l’article 20.1 du présent tableau.
	5Politique qualité
	Une politique qualité doit être définie et mise par écrit en matière de qualité du béton. Cette politique doit :
	6Planification
	Les objectifs qualité autres que ceux indiqués dans le présent document, s’il y a lieu, doivent être établis selon les fonctions et les niveaux appropriés au sein de l’entreprise.
	6.2Planification du système de gestion de la qualité (SGQ)
	La conformité de la planification du SGQ est vérifiée en fonction des exigences des différents chapitres du présent tableau.
	7Responsabilité, autorité et communication
	7.1Responsabilité et autorité
	Les responsabilités, l’autorité et le niveau hiérarchique de toutes les personnes qui dirigent, effectuent et vérifient des tâches ayant une incidence sur la qualité doivent être définis et communiqués au sein de l’entreprise.
	Ceci concerne, en particulier, les personnes qui ont besoin de la liberté et de l’autorité organisationnelles pour :
	Les responsabilités, l’autorité et le niveau hiérarchique de toutes les personnes qui dirigent, effectuent et vérifient des tâches ayant une incidence sur la qualité doivent être définis et communiqués au sein de l’entreprise.Ceci concerne, en particulier, les personnes qui ont besoin de la liberté et de l’autorité organisationnelles pour :
	Une personne ayant la responsabilité et l’autorité nécessaires doit être désignée pour :
	Des processus de communication appropriés doivent être établis au sein de l’entreprise et avec le personnel utilisé en sous-traitance afin, entre autres, que la communication concernant l’efficacité du SGQ ait bien lieu.
	8Revue de direction
	Le SGQ de l’entreprise doit être revu pour s’assurer qu’il demeure pertinent, adéquat et efficace. La revue de direction doit comprendre l’évaluation des occasions d’amélioration et du besoin de modifier le SGQ, y compris la politique qualité et les objectifs qualité.
	L’ordre du jour de la rencontre de revue de direction doit prévoir les éléments minimaux ci-après, et ce, pour chaque usine concernée :
	9Mise à disposition des ressources
	Les ressources nécessaires doivent être maintenues pour :
	10Ressources humaines
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour faire en sorte que le personnel effectuant un travail ayant une incidence sur la qualité du béton soit compétent sur la base de la formation initiale et professionnelle, du savoir-faire et de l’expérience. Les besoins de formation du personnel interne doivent également être déterminés.
	10.2.1
	Le producteur de béton doit :
	10.2.2
	Le personnel qui effectue le contrôle de la qualité du béton plastique doit détenir les qualifications nécessaires à l’exécution des essais en regard de l’article 4.4.1.7 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation présentée au tableau 1 du présent document.
	11Infrastructures
	Cet élément du système qualité est intégré aux articles 17.1, 17.2 et 17.3 du présent tableau.
	12Environnement de travail
	Cet élément du système qualité est intégré à l’article 18.1.3 du présent tableau.
	13Planification de la fabrication du produit
	Les processus nécessaires pour que le béton fabriqué respecte les exigences de qualité spécifiées au fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent être planifiés, développés et consignés par écrit.
	14Processus relatifs aux clients (aussi appelés « revues de contrat »)
	Une procédure écrite de revue de contrat et de vérification de l’aptitude à satisfaire aux exigences convenues avec le client doit être établie et tenue à jour. Cette procédure doit être appliquée à toutes les commandes, qu’elles soient faites verbalement ou par écrit. Elle doit aussi prévoir que les formules de mélange proposées au client ont été validées afin d’être appropriées pour l’usage.
	14.1.1
	Exigences du client
	Pour chaque contrat, les exigences du client doivent être documentées et le producteur de béton doit s’assurer de son aptitude à satisfaire à ces dernières.
	Exigences du clientPour chaque contrat, les exigences du client doivent être documentées et le producteur de béton doit s’assurer de son aptitude à satisfaire à ces dernières.Il est de la responsabilité du client de fournir au producteur de béton tous les renseignements pertinents relatifs aux exigences de durabilité auxquelles le béton sera soumis, et ce, conformément aux exigences de l’article 4.1.1 de la norme CSA A23.1 de même que des chapitres 8 et 9 de cette même norme, en ce qui a trait aux exigences en matière de performance applicables aux bétons qui y sont énumérés.
	14.1.1 (suite et fin)
	14.1.2
	Exigences relatives aux matériaux et exigences particulières
	Les matériaux utilisés pour la production du béton doivent respecter les exigences stipulées à l’article 4.2 de la norme CSA A23.1 de même que celles applicables aux bétons énumérés aux chapitres 8 et 9 de cette même norme.
	Les exigences particulières d’un client, qui complètent ou modifient celles susmentionnées, et ce, telles qu’elles sont identifiées dans les documents contractuels ou ont été obtenues verbalement, doivent être consignées dans le document désigné.
	Le cas échant, les responsabilités de chacune des parties impliquées doivent être établies. En l’absence de ces informations, les caractéristiques du béton livré doivent être conformes à toutes les autres exigences du programme (chapitre 15 du présent tableau).
	Exigences relatives aux matériaux et exigences particulièresLes matériaux utilisés pour la production du béton doivent respecter les exigences stipulées à l’article 4.2 de la norme CSA A23.1 de même que celles applicables aux bétons énumérés aux chapitres 8 et 9 de cette même norme. Les exigences particulières d’un client, qui complètent ou modifient celles susmentionnées, et ce, telles qu’elles sont identifiées dans les documents contractuels ou ont été obtenues verbalement, doivent être consignées dans le document désigné.Le cas échant, les responsabilités de chacune des parties impliquées doivent être établies. En l’absence de ces informations, les caractéristiques du béton livré doivent être conformes à toutes les autres exigences du programme (chapitre 15 du présent tableau).
	14.1.3
	Sélection des formules
	La formule qui correspond aux exigences spécifiées doit être sélectionnée dans une liste tenue à jour des mélanges offerts à la clientèle; cette formule doit être consignée dans les documents de revue de contrat.
	Sélection des formulesLa formule qui correspond aux exigences spécifiées doit être sélectionnée dans une liste tenue à jour des mélanges offerts à la clientèle; cette formule doit être consignée dans les documents de revue de contrat.S’il y a lieu, toute nouvelle formule doit être consignée selon les modalités prévues au chapitre 15 du présent tableau.
	14.1.4
	Acheminement des renseignements aux postes clés
	Acheminement des renseignements aux postes clés Les moyens nécessaires pour acheminer les renseignements pertinents de la revue de contrat (p. ex. : formule approuvée) aux postes clés de l’usine doivent être mis en place. Le cas échéant, le personnel utilisé en sous-traitance doit être inclus au processus d’acheminement.
	14.1.5
	Prise de commande
	Prise de commandeLors de la prise de commande, les éléments minimaux indiqués à l’article 4.1.2.3 de la norme CSA A23.1 doivent être notés ou enregistrés (selon la variante du mode de spécification du béton).
	14.1.6
	Modification en cours d’exécution
	Modification en cours d’exécutionLorsque les exigences sont modifiées en cours d’exécution, la nature de ces modifications doit être notée dans les documents applicables et le personnel concerné ainsi que celui utilisé en sous-traitance doit être informé de ces changements.
	14.2.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour le traitement des plaintes transmises par un client ou un utilisateur.
	14.2.2
	Responsable de la procédure
	Responsable de la procédureUne personne doit être désignée pour assurer le traitement des plaintes relatives à la non-conformité des produits, des processus ou des services en regard des exigences stipulées dans le présent document.
	14.2.3
	Registre des plaintes
	Un registre des plaintes doit être conservé. Ce registre doit inclure les renseignements suivants :
	Registre des plaintesUn registre des plaintes doit être conservé. Ce registre doit inclure les renseignements suivants :
	15Conception et développement
	Lors de la conception et du développement d’une nouvelle formule, les exigences applicables de l’article 4.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que les exigences particulières aux besoins des clients doivent être respectées.
	Lors de la conception et du développement d’une nouvelle formule, les exigences applicables de l’article 4.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que les exigences particulières aux besoins des clients doivent être respectées.Les vérifications et les validations pertinentes doivent être effectuées avant d’ajouter la formule à la liste des mélanges offerts à la clientèle et avant la mise en production du béton en question.
	16Achats
	16.1.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour l’achat de constituants et de béton, conformes aux exigences du présent programme de certification.
	16.1.2
	Responsable de l’évaluation des fournisseurs
	Responsable de l’évaluation des fournisseurs Le poste chargé d’évaluer et de sélectionner les fournisseurs doit être identifié, incluant celui chargé de maintenir à jour la liste des fournisseurs sélectionnés.
	16.1.3
	Évaluation des fournisseurs
	Évaluation des fournisseursLes fournisseurs de produits ou de services doivent être évalués et sélectionnés sur la base de leur aptitude à fournir des constituants des bétons, conformes aux exigences du présent programme de certification, et ce, le cas échéant, dans les délais requis. Les critères de sélection, d’évaluation et de réévaluation doivent être établis.
	16.1.4
	Enregistrement de l’évaluation
	Enregistrement de l’évaluationLes enregistrements des résultats des évaluations des fournisseurs et de toutes les actions découlant de ces évaluations doivent être conservés.
	16.1.5
	Liste des fournisseurs
	Une liste des fournisseurs sélectionnés doit être tenue à jour relativement aux constituants utilisés dans la fabrication des bétons. Cette liste doit inclure le nom du fournisseur et de ses sources respectives (nom et municipalité).
	Liste des fournisseursUne liste des fournisseurs sélectionnés doit être tenue à jour relativement aux constituants utilisés dans la fabrication des bétons. Cette liste doit inclure le nom du fournisseur et de ses sources respectives (nom et municipalité).Les producteurs de béton utilisés en sous-traitance doivent également être inclus dans cette liste.
	16.1.6
	Responsable des achats
	Responsable des achats Le poste de la personne chargée de rédiger, de revoir et d’approuver les documents d’achat avant leur diffusion (selon la liste des fournisseurs) doit être identifié.
	16.1.7
	Responsable de la réception
	Responsable de la réceptionLe poste de la personne chargée de vérifier les bons de livraison des fournisseurs à la réception doit être identifié.
	16.1.8
	Entente de chargement temporaire
	Les modalités applicables à l’utilisation d’un béton qui provient d’une usine dont le producteur de béton n’est pas propriétaire doivent être prévues. À cet effet, une entente de chargement temporaire doit être conclue avec un producteur de béton détenant un certificat de conformité valide du BNQ.
	Dans les cas où il n’est pas possible de conclure une entente avec un producteur de béton certifié, les actions énumérées ci-après doivent être prévues :
	Entente de chargement temporaireLes modalités applicables à l’utilisation d’un béton qui provient d’une usine dont le producteur de béton n’est pas propriétaire doivent être prévues. À cet effet, une entente de chargement temporaire doit être conclue avec un producteur de béton détenant un certificat de conformité valide du BNQ.Dans les cas où il n’est pas possible de conclure une entente avec un producteur de béton certifié, les actions énumérées ci-après doivent être prévues :
	16.2.1
	Documents d’achat et approbation
	Les documents d’achat doivent contenir des données décrivant clairement le constituant ou le béton commandé et inclure les exigences applicables.
	Documents d’achat et approbationLes documents d’achat doivent contenir des données décrivant clairement le constituant ou le béton commandé et inclure les exigences applicables. La personne responsable désignée doit s’assurer de l’adéquation des exigences d’achat, avant d’approuver les documents et de les communiquer au fournisseur.
	16.3.1
	Réception des constituants (vérification)
	Réception des constituants (vérification)La personne responsable désignée doit vérifier l’adéquation de la commande (source, type, quantité, calibre, etc.) et confirmer son acceptation sur le bordereau de livraison du matériau.
	16.3.2
	Réception des constituants (références)
	Réception des constituants (références)La personne responsable désignée doit s’assurer que la référence à la norme applicable est inscrite sur le bordereau de livraison des constituants ou autrement traçable.
	17Production et préparation du service
	NOTE — Conformément à l’annexe D du fascicule de certification BNQ 2621-905, les exigences du chapitre 17 doivent être vérifiées pour chaque emplacement d’une usine mobile ou après chaque déplacement.
	17.1.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser, étalonner et maintenir en bon état les équipements de production, d’entreposage, de manutention et de livraison.
	17.1.2
	Programme d’étalonnage
	La conformité des équipements de production, d’entreposage, de manutention et de livraison doit être démontrée par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	Programme d’étalonnageLa conformité des équipements de production, d’entreposage, de manutention et de livraison doit être démontrée par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	17.1.3
	Équipement défaillant
	Lorsque le fonctionnement d’un équipement est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les activités antérieures et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	Équipement défaillantLorsque le fonctionnement d’un équipement est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les activités antérieures et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	Fermeture temporaire de l’usine
	Les périodes de fermeture temporaire de l’usine, s’il y a lieu, doivent être traçables dans les documents du producteur de béton.
	Fermeture temporaire de l’usineLes périodes de fermeture temporaire de l’usine, s’il y a lieu, doivent être traçables dans les documents du producteur de béton. Les exigences de l’article 7.7 du fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent également être respectées au moment de la réouverture de l’usine.
	Stockage des matériaux
	Tous les matériaux doivent être stockés de manière à respecter les exigences des articles 5.1, 5.2.3.1 et 5.2.3.5 de la norme CSA A23.1. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent également être respectées :
	Stockage des matériauxTous les matériaux doivent être stockés de manière à respecter les exigences des articles 5.1, 5.2.3.1 et 5.2.3.5 de la norme CSA A23.1. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent également être respectées :
	Conformité du malaxeur stationnaire
	Conformité du malaxeur stationnaireLe malaxeur stationnaire doit être conforme aux exigences des articles 5.2.4.1.1 et 5.2.4.1.2 de la norme CSA A23.1.
	Étalonnage du malaxeur stationnaire
	Lorsque le malaxage du béton est entièrement assuré par un malaxeur stationnaire, son étalonnage doit être effectué en respectant les exigences stipulées aux articles 5.2.4.1.3, 5.2.4.2 et 5.2.4.4 de la norme CSA A23.1.
	Étalonnage du malaxeur stationnaireLorsque le malaxage du béton est entièrement assuré par un malaxeur stationnaire, son étalonnage doit être effectué en respectant les exigences stipulées aux articles 5.2.4.1.3, 5.2.4.2 et 5.2.4.4 de la norme CSA A23.1.À cet effet, l’essai d’uniformité doit être fait conformément aux exigences de l’article 5.2.4.5 de la norme CSA A23.1 pour un béton fréquemment utilisé (mélange standard) de même que pour certains autres bétons (p. ex. : BHP, BAP) fabriqués par le producteur de béton.
	17.3.3
	Vérification du malaxeur stationnaire
	Le malaxeur stationnaire doit être examiné afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	Vérification du malaxeur stationnaireLe malaxeur stationnaire doit être examiné afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	17.3.4
	Équipements de production (procédures d’étalonnage)
	17.3.5
	Étalonnage (balances d’usine)
	L’étalonnage des balances d’usine, incluant celle utilisée pour la glace, s’il y a lieu, doit être effectué, par un sous-traitant spécialisé, conformément au Devis d’étalonnage des balances de l’Association Béton Québec (ABQ).
	Étalonnage (balances d’usine)L’étalonnage des balances d’usine, incluant celle utilisée pour la glace, s’il y a lieu, doit être effectué, par un sous-traitant spécialisé, conformément au Devis d’étalonnage des balances de l’Association Béton Québec (ABQ).
	17.3.6
	Étalonnage (compteur d’eau)
	Étalonnage (compteur d’eau)S’il y a lieu, l’étalonnage du système volumétrique de dosage de l’eau de gâchage (compteur d’eau) doit être effectué selon les exigences prévues à l’article 17.3.4 du présent tableau. L’exactitude de l’équipement doit respecter un écart de ± 1 % du volume étalon.
	17.3.7
	17.3.8
	Étalonnage (système volumétrique de dosage des adjuvants)
	Étalonnage (système volumétrique de dosage des adjuvants)L’étalonnage de système volumétrique de dosage des adjuvants doit être effectué selon les exigences prévues à l’article 17.3.4 du présent tableau. L’exactitude de l’équipement doit être de ± 3 % ou 30 ml du volume étalon, et ce, dans la plage de mesures utilisée pour la fabrication du béton.
	17.3.9
	17.3.10
	Système de dosage (procédure d’utilisation)
	Système de dosage (procédure d’utilisation)Une procédure d’utilisation des équipements de production rattachés aux différents systèmes de dosage et de malaxage doit être établie et tenue à jour.
	17.3.11
	Système de dosage (compétence du personnel)
	Vérification des rapports de dosage
	17.4.1
	Généralités
	GénéralitésLes camions-malaxeurs doivent être conformes aux exigences des articles 5.2.4.1.1, 5.2.4.1.2 et 5.2.4.1.4 de la norme CSA A23.1.
	Efficacité de malaxage des camions-malaxeurs
	Efficacité de malaxage des camions-malaxeurs L’efficacité de malaxage des camions-malaxeurs doit être vérifiée en fonction du respect des exigences des articles 5.2.4.1.3, 5.2.4.2 et 5.2.4.4 de la norme CSA A23.1. À cet effet, l’essai d’uniformité doit être effectué conformément aux exigences de l’article 5.2.4.5 de la norme CSA A23.1 pour un béton fréquemment utilisé (mélange standard) de même que pour certains bétons (p. ex. : fibrés, BHP) fabriqués par le producteur de béton.
	17.4.3
	Inspection des camions-malaxeurs
	Les camions-malaxeurs doivent être examinés afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	Inspection des camions-malaxeursLes camions-malaxeurs doivent être examinés afin de vérifier l’état des lames, d’en évaluer l’usure et de s’assurer de l’absence d’accumulation de béton ou de mortier durcis.
	17.4.4
	Camion à benne basculante
	Camion à benne basculanteLes camions à benne basculante utilisés doivent être conformes aux exigences de l’article 5.2.5.2.2 de la norme CSA A23.1, incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document.
	17.4.5
	Camion provenant de la sous-traitance
	Camion provenant de la sous-traitanceLes camions-malaxeurs et les camions à benne basculante provenant de la sous-traitance doivent être conformes aux exigences de l’article 17.4 du présent document (incluant l’opérateur, le cas échéant).
	PRÉCISION — La conformité de cet élément du système qualité sera vérifiée en fonction des exigences des différents chapitres du présent tableau.
	17.6.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite d’identification des bétons à partir du dosage jusqu’au déchargement doit être établie et tenue à jour; à cet effet, le système de codification des mélanges utilisé doit être décrit.
	17.6.2
	Bordereau de livraison
	Les renseignements énumérés à l’article 5.2.5.5 de la norme CSA A23.1 incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document, doivent apparaitre sur le bordereau de livraison. Les exigences de marquage prévues au chapitre 8 du fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent également être respectées.
	Dans le cadre d’une entente de chargement temporaire, le producteur de béton doit s’assurer de la traçabilité des renseignements du point de vue du client et ne pas induire ce dernier en erreur. Dans tous les cas, le bordereau de livraison du sous-traitant doit être utilisé aux fins de traçabilité.
	Bordereau de livraisonLes renseignements énumérés à l’article 5.2.5.5 de la norme CSA A23.1 incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document, doivent apparaitre sur le bordereau de livraison. Les exigences de marquage prévues au chapitre 8 du fascicule de certification BNQ 2621-905 doivent également être respectées.Dans le cadre d’une entente de chargement temporaire, le producteur de béton doit s’assurer de la traçabilité des renseignements du point de vue du client et ne pas induire ce dernier en erreur. Dans tous les cas, le bordereau de livraison du sous-traitant doit être utilisé aux fins de traçabilité.
	17.6.3
	Ajout manuel de constituants
	Pour tout constituant ajouté manuellement au mélange (à l’usine ou sur le chantier, prévu dans le contrat ou de façon impromptue), le producteur de béton doit mentionner sur le bordereau de livraison ou au registre des ajouts manuels les renseignements suivants :
	Ajout manuel de constituants Pour tout constituant ajouté manuellement au mélange (à l’usine ou sur le chantier, prévu dans le contrat ou de façon impromptue), le producteur de béton doit mentionner sur le bordereau de livraison ou au registre des ajouts manuels les renseignements suivants :
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour la vérification, le stockage et la manutention des constituants fournis par le client et destinés à être incorporés dans les bétons.
	17.8.1
	Transport du béton
	Transport du bétonLe transport du béton doit être effectué conformément aux exigences des articles 5.2.5.1 et 5.2.5.2 de la norme CSA A23.1.
	17.8.2
	Délai de livraison
	Délai de livraisonLorsque le délai stipulé à l’article 5.2.5.3.1 de la norme CSA A23.1 est atteint, ou tout autre délai dont il aura été préalablement convenu, le producteur de béton doit en informer le client, le mandataire ou l’entrepreneur. Sa décision de poursuivre ou d’interrompre le déchargement du béton doit être indiquée sur le bordereau de livraison.
	17.8.3
	17.8.4
	Ajustement de l’affaissement et de l’étalement sur le chantier
	Ajustement de l’affaissement et de l’étalement sur le chantierL’ajustement de l’affaissement ou de l’étalement du béton doit être effectué conformément aux exigences des articles 5.2.5.3.3 et 5.2.5.3.4 de la norme CSA 23.1.
	17.8.5
	Ajustement de la teneur en air sur le chantier
	Ajustement de la teneur en air sur le chantierLe contrôle de la teneur en air sur le chantier doit être effectué conformément aux indications de l’article 5.2.5.3.4 de la norme CSA A23.1.
	17.8.6.1
	Contrôle de la température avant déversement
	Contrôle de la température avant déversementLe contrôle de la température doit être effectué conformément aux indications de l’article 5.2.5.4.1 de la norme CSA A23.1.
	17.8.6.2
	Contrôle de la température lors du malaxage initial du béton
	Contrôle de la température lors du malaxage initial du bétonLorsque l’eau ou les granulats sont chauffés à plus de 40 °C, la température du mélange doit être conforme à l’adaptation de l’article 5.2.5.4.2 présentée au tableau 1 du présent document.
	18Maitrise des dispositifs de surveillance et de mesure
	18.1.1
	Procédure
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour maitriser, étalonner et maintenir en bon état tous les équipements de contrôle, de mesure et d’essai (ECME) utilisés pour démontrer la conformité des constituants et des bétons aux exigences relatives aux ECME.
	18.1.2
	Programme d’étalonnage, vérification et entretien des ECME
	La conformité de tous les ECME et la fiabilité des résultats de mesure et d’essai obtenus doivent être démontrées par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	Programme d’étalonnage, vérification et entretien des ECMELa conformité de tous les ECME et la fiabilité des résultats de mesure et d’essai obtenus doivent être démontrées par l’application d’un programme d’étalonnage, de vérification ou d’entretien approprié. À cet effet, les exigences énumérées ci-après doivent être respectées :
	18.1.3
	Environnement d’étalonnage
	Environnement d’étalonnageL’environnement dans lequel se déroulent les activités d’étalonnage ou d’essai doit être conforme aux exigences applicables énoncées dans les documents de référence.
	18.1.4
	ECME défaillant
	Lorsque le fonctionnement d’un ECME du producteur de béton est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les mesures ou les essais antérieurs et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	ECME défaillantLorsque le fonctionnement d’un ECME du producteur de béton est détecté comme étant défaillant, l’évaluation de l’effet de la défaillance sur les mesures ou les essais antérieurs et, s’il y a lieu, le traitement de la non-conformité et des actions correctives qui en ont découlé doivent être consignés.
	18.1.5
	Essais réalisés par le personnel du producteur de béton
	Essais réalisés par le personnel du producteur de bétonLes essais réalisés par le personnel du producteur de béton doivent être conformes aux exigences de la norme CSA A23.2 ou de toute autre norme applicable.
	18.2.1
	Exigences
	ExigencesLes services de contrôle de la qualité et d’essais de conformité donnés en sous-traitance doivent être confiés à des entreprises respectant les exigences définies à l’article 4.4.1.6 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation présentée au tableau 1 du présent document.
	18.2.2
	Identification
	IdentificationLes enregistrements des résultats d’essais du laboratoire externe doivent clairement identifier le laboratoire et indiquer l’adresse de l’établissement ayant effectué les essais.
	19Mesure, analyse et amélioration
	PRÉCISION — Seuls les processus visant à démontrer la conformité du produit font l’objet d’une vérification dans le cadre du programme de certification (voir article 20.4 du présent tableau).
	20Surveillance et mesure
	20.1 et 20.2
	PRÉCISION — Satisfaction du client et Audit interne ne font pas l’objet de vérifications dans le cadre du présent programme de certification.
	La vérification de l’utilisation des méthodes appropriées pour la surveillance et la mesure des processus est intégrée à l’article 20.4 et au chapitre 21 du présent tableau. Le producteur doit se conformer aux exigences de la pratique normalisée CSA A23.2-24C.
	20.4.1
	Personnel désigné
	Personnel désignéUne personne doit être désignée pour s’assurer que les contrôles, les mesures et les essais sont effectués et que les résultats démontrent que le béton et ses constituants sont conformes aux exigences applicables.
	20.4.2
	Effectif
	EffectifLe producteur de béton doit démontrer qu’il dispose des effectifs suffisants pour assurer toutes les activités ayant une incidence sur la qualité du béton qu’il fabrique et que ceux-ci sont compétents sur la base des critères de qualification dont il est fait mention à l’article 10.2 du présent tableau.
	20.4.3
	Documents de référence
	Documents de référenceLes documents de référence nécessaires doivent être accessibles pour faire les activités d’échantillonnage, de contrôle, de mesure et d’essai (procédures, instructions de travail, normes, guides); ces documents doivent être connus, tenus à jour et facilement accessibles par le personnel concerné par ces activités.
	20.4.4
	Ciments hydrauliques et ciments hydrauliques composés
	Chaque ciment utilisé doit être conforme aux exigences des articles 4.2.1.1, 4.2.1.2 et 4.2.1.4.1 de la norme CSA A23.1.
	Ciments hydrauliques et ciments hydrauliques composésChaque ciment utilisé doit être conforme aux exigences des articles 4.2.1.1, 4.2.1.2 et 4.2.1.4.1 de la norme CSA A23.1.
	20.4.4.2
	Ajouts cimentaires
	Ajouts cimentaires Chaque ajout cimentaire utilisé doit être conforme aux exigences des articles 4.2.1.3 et 4.2.1.4.2 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation présentée au tableau 1 du présent document.
	20.4.5
	Un rapport d’essai attestant de la conformité à l’ensemble des exigences de la norme correspondante doit être obtenu pour les adjuvants, les fibres, les pigments (voir articles 4.2.4 à 4.2.6 de la norme CSA A23.1, incluant les adaptations présentées au tableau 1 du présent document).
	20.4.6
	Eau et glace
	L’eau et la glace utilisées pour la fabrication du béton doivent être conformes aux exigences de l’article 4.2.2 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation des articles 4.2.2.1 et 4.2.2.4 du tableau 1 du présent document.
	Eau et glaceL’eau et la glace utilisées pour la fabrication du béton doivent être conformes aux exigences de l’article 4.2.2 de la norme CSA A23.1, incluant l’adaptation des articles 4.2.2.1 et 4.2.2.4 du tableau 1 du présent document.
	20.4.7
	20.4.7.1
	Qualification des matériaux granulaires
	20.4.7.2
	20.4.8
	Autocontrôle des granulats fins (GF) en cours de production du béton
	La conformité de chaque source d’approvisionnement, individuelle ou combinée, doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :
	– 4.2.3.3.2 Granulométrie et module de finesse
	– 4.2.3.3.3 Impuretés organiques
	Autocontrôle des granulats fins (GF) en cours de production du bétonLa conformité de chaque source d’approvisionnement, individuelle ou combinée, doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :4.2.3.3.2 Granulométrie et module de finesse 4.2.3.3.3 Impuretés organiques
	20.4.9
	Autocontrôle des gros granulats (GG) en cours de production du béton
	La conformité de chaque source d’approvisionnement et de chaque calibre, individuel ou combiné doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :
	– 4.2.3.4.2 Granulométrie
	– 4.2.3.7 Particules fines passant le tamis de 80 µm
	Autocontrôle des gros granulats (GG) en cours de production du bétonLa conformité de chaque source d’approvisionnement et de chaque calibre, individuel ou combiné doit être vérifiée conformément aux exigences de l’article 4.2.3 de la norme CSA A23.1 pour les essais et selon les fréquences ci-dessous :4.2.3.4.2 Granulométrie4.2.3.7 Particules fines passant le tamis de 80 µm
	NOTE — La note de l’article 20.4.8 du présent tableau est applicable.
	20.4.10
	Autocontrôle des bétons au cours de la production
	La conformité du béton de chaque classe de résistance fabriqué à l’usine doit être vérifiée. L’échantillonnage et les essais doivent être effectués conformément aux pratiques normalisées de la norme CSA A23.2 et selon les fréquences ci-dessous, pour les paramètres suivants :
	– affaissement ou étalement;
	– teneur en air;
	– température;
	– résistance à la compression (ou résistance à la flexion).
	Les résultats des essais de résistance à la compression doivent être conformes aux exigences de l’article 4.4.2.2 de la norme CSA A23.1 pour chaque classe de résistance.
	Autocontrôle des bétons au cours de la productionLa conformité du béton de chaque classe de résistance fabriqué à l’usine doit être vérifiée. L’échantillonnage et les essais doivent être effectués conformément aux pratiques normalisées de la norme CSA A23.2 et selon les fréquences ci-dessous, pour les paramètres suivants :affaissement ou étalement;teneur en air;température;résistance à la compression (ou résistance à la flexion).
	PRÉCISIONS —
	1 Les résultats individuels qui proviennent d’autres sources respectant les exigences spécifiées à l’article 4.4.1.6 de la norme CSA A23.1 peuvent également servir à l’autocontrôle du producteur de béton dans une proportion allant jusqu’à 50 % du nombre minimal de résultats d’essais exigés au présent article.
	PRÉCISIONS — Les résultats individuels qui proviennent d’autres sources respectant les exigences spécifiées à l’article 4.4.1.6 de la norme CSA A23.1 peuvent également servir à l’autocontrôle du producteur de béton dans une proportion allant jusqu’à 50 % du nombre minimal de résultats d’essais exigés au présent article.Lorsque la résistance à la flexion est la seule exigence relative à la résistance du béton applicable pour un chantier donné, le nombre de résultats minimal d’essais en flexion doit respecter les exigences du présent article. Toutefois, le nombre de résultats minimal d’essais en flexion peut être compensé par un maximum de 50 % de résultats d’essais en compression si le béton approuvé par le propriétaire de l’ouvrage est également caractérisé par une résistance à la compression. Les exigences du propriétaire de l’ouvrage peuvent être différentes (voir l’adaptation de l’article 4.4.2.2.1.1 du tableau 1 du présent document).
	NOTE — Seuls les bétons décrits au tableau 2 de la norme CSA A23.1 sont assujettis aux activités d’autocontrôle. Le remblai sans retrait n’est donc pas couvert par le présent programme de certification.
	20.4.11
	Contrôle de la conformité du béton
	Un prélèvement de béton doit être effectué en présence de l’inspecteur pour les besoins des essais de résistance à la compression (ou à la flexion).
	À cet effet, les étapes de préparation de la gâchée doivent être observées dans le cadre normal des activités de production. Le personnel responsable de la fabrication du béton doit démontrer la maitrise du processus de dosage.
	Contrôle de la conformité du béton Un prélèvement de béton doit être effectué en présence de l’inspecteur pour les besoins des essais de résistance à la compression (ou à la flexion).À cet effet, les étapes de préparation de la gâchée doivent être observées dans le cadre normal des activités de production. Le personnel responsable de la fabrication du béton doit démontrer la maitrise du processus de dosage. Si les caractéristiques du béton frais s’avèrent non conformes, une reprise de l’ensemble du processus d’échantillonnage est requise sur une gâchée subséquente.
	NOTES —
	1 Le nombre d’éprouvettes à prélever peut-être de six dans le cadre d’une visite de contrôle en vue de la certification si le personnel affecté au contrôle du béton frais et à la presse à béton est le même que dans une autre usine qui détient un certificat de conformité du BNQ. Dans le cadre d’une visite de contrôle périodique, le nombre d’éprouvettes devant être prélevées est également de six.
	2 Le cas échéant, les laboratoires retenus en sous-traitance pour l’autocontrôle du béton doivent être évalués en alternance dans le cadre du présent article.
	NOTES —Le nombre d’éprouvettes à prélever peut-être de six dans le cadre d’une visite de contrôle en vue de la certification si le personnel affecté au contrôle du béton frais et à la presse à béton est le même que dans une autre usine qui détient un certificat de conformité du BNQ. Dans le cadre d’une visite de contrôle périodique, le nombre d’éprouvettes devant être prélevées est également de six.Le cas échéant, les laboratoires retenus en sous-traitance pour l’autocontrôle du béton doivent être évalués en alternance dans le cadre du présent article.Si plus d’un système de dosage est utilisé, le contrôle de la conformité du béton provenant de chaque système doit être privilégié. Toutefois, un échantillonnage en alternance peut être acceptable.
	20.4.12
	Représentativité de l’échantillonnage pour l’autocontrôle
	L’échantillonnage effectué dans le cadre de l’autocontrôle doit être représentatif de la production. Tout en tenant compte des fréquences indiquées à l’article 20.4.10 du présent tableau, les points suivants doivent également être respectés :
	Représentativité de l’échantillonnage pour l’autocontrôleL’échantillonnage effectué dans le cadre de l’autocontrôle doit être représentatif de la production. Tout en tenant compte des fréquences indiquées à l’article 20.4.10 du présent tableau, les points suivants doivent également être respectés :
	Facteur d’espacement du réseau de bulles d’air
	La conformité du facteur d’espacement du réseau de bulles d’air doit être démontrée conformément aux exigences de l’article 4.3.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	 C-XL ou A-XL;
	 C-1 ou A-1;
	 C-2 ou A-2;
	 liants : chaque type et chaque source de ciment ainsi que d’ajout cimentaire;
	 granulats : chaque source de GF;
	Facteur d’espacement du réseau de bulles d’air La conformité du facteur d’espacement du réseau de bulles d’air doit être démontrée conformément aux exigences de l’article 4.3.3 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	20.4.14
	Résistance à l’écaillage
	 C-XL ou A-XL;
	 C-1 ou A-1;
	 C-2 ou A-2.
	 liants : chaque type et chaque source de ciment ainsi que d’ajout cimentaire;
	 granulats : chaque source de granulats (pour les calibres usuels);
	 adjuvants : entraineur d’air, superplastifiant et réducteur de retrait.
	Résistance à l’écaillage
	20.4.15
	Perméabilité aux ions chlorure
	La conformité de la perméabilité aux ions chlorure doit être démontrée conforment aux exigences des articles 4.1.1.11 et 4.3.7 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	 C-XL ou A-XL;
	 C-1 ou A-1.
	Perméabilité aux ions chlorureLa conformité de la perméabilité aux ions chlorure doit être démontrée conforment aux exigences des articles 4.1.1.11 et 4.3.7 de la norme CSA A23.1 ainsi que de la pratique normalisée CSA A23.2-24C, et ce, pour les classes d’exposition et les constituants énumérés ci-après :
	20.4.16
	Identification de la conformité
	Des moyens d’identification de la conformité doivent être mis en place afin d’indiquer l’état de conformité des constituants et du béton à la suite des contrôles, des mesures et des essais effectués.
	Identification de la conformité Des moyens d’identification de la conformité doivent être mis en place afin d’indiquer l’état de conformité des constituants et du béton à la suite des contrôles, des mesures et des essais effectués.Les constituants et le béton non conformes doivent être identifiés ou isolés, ou les deux, afin de ne pas les confondre avec les constituants et le béton conformes.
	21Maitrise des cas de non-conformités
	21.1
	Procédure
	Une procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour faire en sorte que les constituants, le béton et les équipements détectés comme étant non conformes aux exigences stipulées ne puissent être utilisés ni livrés.
	ProcédureUne procédure écrite doit être établie et tenue à jour pour faire en sorte que les constituants, le béton et les équipements détectés comme étant non conformes aux exigences stipulées ne puissent être utilisés ni livrés.Une étude documentée des cas de non-conformité doit être prévue dans la procédure.
	21.2
	Responsable de la procédure
	Responsable de la procédure Une personne doit être désignée pour s’assurer du traitement des cas de non-conformité aux exigences du présent programme de certification. Cette personne doit également s’assurer du traitement des remarques au bilan de la visite de contrôle.
	21.3
	Le résultat du traitement des cas de non-conformité doit être conservé et documenté en respectant les étapes suivantes :
	22Responsabilités et engagements au fascicule de documentation BNQ 9902-001
	L’entreprise doit s’assurer de respecter en tout temps les responsabilités et les engagements qui la concernent tels qu’ils sont énumérés dans le fascicule de documentation BNQ 9902-001 en vigueur.
	Un rapport ou un résumé d’essais doit indiquer la conformité aux exigences du présent programme de certification et être signé par la personne responsable de la vérification et de l’approbation. Seul un résumé de résultats provenant du laboratoire ayant effectué les essais est accepté.
	Il est de la responsabilité du laboratoire accrédité de s’assurer que ses rapports ou ses résumés de résultats sont valides et contiennent les renseignements obligatoires prévus dans chacune des procédures ou au présent tableau.




